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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse de la France ä la communication conjointe de dix

procedures speciales sur de possibles atteintes aux droits de l'Homme dans le cadre

du projet minier de l'entreprise WBN en Indonesie, auquel participe Eramet (AL

FRA 8/2025).

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion
pour renouveler au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./.

Geneve, le 20 octobre 2025

Haut-Commissariat aux droits de l'Homme

Palais des Nations
1211GENEVE10



A/s. - Reponse de la France ä la communication coniointe de dix procedures speciales sur de

possibles atteintes aux droits de l'Homme dans le cadre du proiet minier de l'entreprise WBN

en Indonesie, auauel participe Eramet (AL FRA 8/2025)

Par un courrier en date du 19 aout 2025, dix procedures speciales des Nations Unies1 ont

demande aux autorites fran^aises de bien vouloir leur communiquer des informations et des

observations sur de possibles violations des droits de l'Homme en lien avec l'exploitation du

nickel sur l'Tle d'Halmahera, en Indonesie, dans le cadre des activites de la societe miniere

Weda Bay Nickel (WBN), dont la societe fran<;aise « Eramet » est actionnaire.

Des demandes d'information similaires ont ete transmises ä l'lndonesie et ä la Chine, ainsi

qu'aux entreprises Weda Bay Nickel, Indonesia Weda Bay Industrial Park, PT ANTAM, Eramet,

Tsingshan Holding Group, Huayou Cobalt, et Zhenshi Holding Group.

l. Veuillez fournir des informations sur les mesures aue la France _a i pris, ou envisaee de

prendre, v compris en terme de oolitiaues, de leeislation et de reelementations, pour

respecter les oblieations de protection contre les violations presumees des droits de

l'Homme par Weda Bav Nickel, dont Eramet est actionnaire ä hauteuLd^^^^^^^

veillant^ juridiction francaise

fassent preuve de dilieence raisonnable en matiere de droits de l'Homme afin

d'jdentifier, de prevenir, d'attenuer et de rendre compte de ^ Ia^ m^

traitent leurs impacts sur les droits de I'Homme, v inclus le droit ä un environnement

sain, tout au lone de leurs operations (v compris ä l'etraneer), conformement aux

Prjncipes djrecteurs des Nations unies relatifs aux entreRnseset aux droits de

l'Homme, et comme develoDpe dans les rapDorts du Groupe de travail sur le secteur

extractif, la transition iuste et les droits de l'Homme, ainsi aue sur les^ mcidences des

entreprises sur les droits des peuples autochtones et sur les investisseurs, les criteres

ESG et les droits de l'Homme, et le rapport du Rapporteur special sur les substances

toxiaues et les droits de I'Homme sur L'incidence des produits toxiguess^^^^^

de l'Homme des peuples autochtones.

Reponse de la France :

La France se mobilise pour que les entreBrises respectent les droits de l'Homme conformement

aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'Homme, v

compris dans les potitiques qui regissent les activites des entreprises dans le cadre du

changement cHmatjgu^^^^^

1. Au plan national, la France a adopte des 2017 une loi pionniere relative au devoir de vigilance

des societes-meres et des entreprises donneuses d'ordre (loi n°2017-399 du 27 mars 2017).

' Rapporteuse speciale sur la Situation des ctöfenseurs des droits de l'Homme ; Groupe de travail sur la question des droits de i'Homme et des

soctötös transnationales et autres entreprises ; Rapporteuse speciale sur la promotion et la protection des droits de l'Homme dans le contexte

des changements climatiques; Rapporteuse sp^ciale dans le domaine des droits culhirels ; Rapporteuse speciale sur le droit de l'homme ä un

environnement propre, sain et durable ; Rapporteur special sur le droit ä l'alimentation; Rapporteuse sp6ciale sur la promotion et la protection

du droit ä la liberte d'opinion et d'expression ; Rapporteuse speciale sur le droit de reunion pacifique et la libertö d'association ; Rapporteur
sp6cial sur les incidences sur les droits de l'Homme de la gestion et de l'61imination ecologiquement rationnelles des produits et d6chets

dangereux ; Rapporteur special sur les droits ä l'eau potable et l'assainissement.



Cette loi, qui restait jusqu'ä tres recemment unique au monde, fait partie des outils dont

dispose la France pour mettre en oeuvre son Plan national d'action pour la mise en ceuvre des

principes directeurs des Nations Unies relatifs aux droits de l'Homme et aux entreprises. La loi

rend obligatoire pour les entreprises employant, en leur sein ou dans leurs filiales, au moins 5

000 salaries en France, ou au moins 10 000 salaries dans le monde, l'elaboration, la mise en

oeuvre effective et la publication d'un « plan de vigilance ». Ce plan doit comporter des

mesures de vigilance raisonnable pour identifier et prevenir les risques d'atteintes graves

envers les droits humains et les libertes fondamentales, la santo et la securite des personnes

ainsi que l'environnement. L'exercice de vigilance couvre ainsi les activites de la societe et de

ses filiales, ainsi que les activites des fournisseurs et sous-traitants avec lesquels l'entreprise

entretient une relation commerciale etablie, lorsque ces activites sont rattachees ä cette

relation.

2. Le deploiement effectif du plan de vigilance prevu par la loi implique une approche de

prevention et de gestion des risques lies ä la responsabilite sociale des entreprises (RSE). Parmi

les mesures de vigilance raisonnable, la loi prevoit (i) la cartographie des risques, (ii) la mise en

place de procedures d'evaluation regulieres, (iii) des actions adaptees d'attenuation des

risques et de prevention des atteintes graves, (iv) la mise en place d'un mecanisme d'alerte et

de recueillement des Signalements, (v) ainsi que l'etablissement d'un dispositif de suivi et

d'evaluation de l'effectivite de ces mesures de vigilance. Par ailleurs, l'entreprise doit rendre

compte de la mise en oeuvre du devoir de vigilance dans san rapport de gestion.

3. La mise en oeuvre des obligations liees ä la loi sur le devoir de vigilance est assuree par le

biais d'un double mecanisme. Premierement, taute personne ayant un interet ä agir peut

mettre en demeure une entreprise de se conformer ä ses obligations resultant de la loi et saisir

le tribunal judicaire de Paris dans le cadre d'une procedure d'injonction. Deuxiemement, la

societe peut voir sa responsabilite civile mise en cause, pour les dommages causes du fait de

san manquement ä son obligation de vigilance resultant de la loi. Enfin, les entreprises qui ne

satisfont pas ä l'obligation d'etablir un plan de vigilance peuvent etre exclues de la passation

d'un marche public.

4. La loi fran(:aise sur le devoir de vigilance a dejä donne lieu ä de nombreuses mises en

demeure et assignations enjustice. Aux termes de l'article L225-102-5 du code de commerce,

taute personnejustifiant d'un interet ä agir peut introduire une action en responsabilite, afin

d'obliger l'auteur d'un manquement ä reparer le prejudice que l'execution de ses obligations

aurait permis d'eviter. A cet egard, deux chambresjuridictionnelles dediees au contentieux lie

au devoir de vigilance ont recemment ete ouvertes, respectivement au tribunaljudiciaire de

Paris et ä la Cour d'appel de Paris.

5. Au niveau europeen, la directive sur le devoir de vigilance des entreprises en matiere de

durabilite (n°2024/1760 ou « CS3D ») a ete adoptee definitivement le 24 mai 2024.La France

avait soutenu l'elaboration et l'adoption definitive de plusieurs textes europeens en matiere

de durabilite, comme la directive sur le devoir de vigilance des entreprises en matiere de

durabilite (ou CS3D) afin d'eviter une fragmentation des legislations sur le devoir de vigilance

dans l'Union europeenne. Ce texte fait actuellement l'objet d'une proposition de simplification

initiee par la Commission europeenne, desormais en discussion entre les colegislateurs



europeens. La simplification doit permettre d'introduire les ameliorations legislatives

necessaires et de faciliter la mise en oeuvre efficace des obligations de durabilite par les

entreprises qui y sont assujetties.

6. Apres l'effondrement du Rana Plaza en 2013 au Bangladesh, la France a renforce son

engagement pour la conduite responsable des entreprises au niveau international, en

particulier s'agissant de l'elaboration d'un Instrument juridiquement contraignant « pour

reglementer, dans le cadre du droit international des droits de l'Homme, les activites des

societes transnationales et autres entreprises » en s'appuyant sur les principes directeurs des

Nations Unies. La France a rejoint le groupe des « Amis de la Presidence » equatorienne du

Groupe de travail dedie ä ce prqjet d'instrument, aux Nations Unies, afin de faciliter la tenue

des negociations. La France participe aux sessions annuelles du Groupe de travail.

7. En complement, les entreprises fran^aises sont encouragees ä appliquer les principes

directeurs pour la conduite responsable des entreprises (CRE) des Nations Unies et de I'OCDE.

La France est impliquee dans les travaux du groupe de travail de I'OCDE pour la conduite

responsable des entreprises. Elle a, ä ce titre, co-preside une reunion ministerielle en fevrier

2023 pour rappeler l'engagement de notre pays et de nos partenaires aux efforts de I'OCDE

visant l'etablissement, la promotion et le suivi des plus hauts Standards de la conduite

responsable des entreprises. La France a contribue ä l'actualisation ciblee et au renforcement

des principes directeurs de I'OCDE ä l'intention des entreprises multinationales enjuin 2023.

La France soutient les differents guides facilitant leur deploiement, en particulier le Guide de

I'OCDE sur le devoir de diligence pour la conduite responsable des entreprises adopte en 2018

et les guides sur le devoir de diligence dans les secteurs agricole, minier et de l'habillement-

chaussure ainsi que la finance.

8. La France dispose d'un Point de contact national de I'OCDE dans la conduite responsable

des entreprises (ou « PCN »). Expert de la conduite responsable des entreprises, le PCN

fran^ais est tripartite, ses membres etant issus d'administrations et d'organisations syndicales

representant les salaries et les employeurs. Ce mecanisme sensibilise et promeut l'adoption

des Principes directeurs aupres des entreprises. Le PCN agit egalement en tant qu'instance

etatique de reglement non-juridictionnel des differends en matiere de conduite responsable

des entreprises. Ses decisions, accessibles publiquement sur Internet, ont egalement vocation

ä servir de reference aux entreprises multinationales et leur permettent d'avoir une meilleure

comprehension du deploiement operationnel du devoir de vigilance et de ces differents

Standards.

9. La France soutient la Declaration de principe tripartite sur les entreprises multinationales et

la politique sociale de l'Organisation internationale du Travail (dans sa Version adoptee en

2017) et a contribue ä la creation de Points Focaux Nationaux charges de promouvoir cette

Declaration. La France soutient egalement l'activite normative de I'OIT ainsi que la promotion

et la mise en oeuvre des normes internationales du travail portees par les Conventions et

Recommandations de I'OIT. La France est le pays qui a ratifie le plus de Conventions au monde

apres l'Espagne et a ratifie neuf des dix conventions fondamentales de I'OIT. La France a

egalement adopte plusieurs plans d'action nationaux qui soutiennent la mise en oeuvre des dix

conventions fondamentales de I'OIT, comme le Plan national de sante au travail pour la



securite et la sante au travail. Par ailleurs, ä travers des contributions financieres et une

expertise de terrain, la France joue un röle de dans le soutien au Fonds Vision Zero (Zero Vision

Fund) dont l'objectif est de prevenir les deces, les accidents et les maladies lies au travail dans

les secteurs qui operent dans les chaTnes d'approvisionnement mondiates, en particulier dans

les pays ä faibles et moyens revenus.

10. En outre, la France a assure la presidence de l'Alliance 8.7 de I'OIT de 2019 ä 2023. L'Alliance

8.7 est une initiative mondiale visant ä eradiquer le travail des enfants et ä mettre fin au travail

force, ä l'esclavage moderne et ä la traite des etres humains d'ici 2030, conformement ä

l'Objectif de developpement durable 8.7 de I'ONU. Sous la presidence fran^aise, l'Alliance a

continue de promouvoir ces objectifs ä l'echelle mondiale. Par ailleurs, en tant que « Pays

pionnier» de l'Alliance, le gouvernement fran^ais a elabore une « Strategie nationale

d'acceleration visant ä lütter contre le travail force, le travail des enfants, les formes

contemporaines d'esclavage et la traite des etres humains » avec l'ensemble des parties

prenantes, nationales et internationales. En tant que membre actif de I'OIT, la France continue

de promouvoir le Systeme multilateral etjoue un röle proactif dans l'avancement du cadre

normatif de I'OIT, tant au niveau national qu'international.

11. S'agissant de la gouvernance responsable du secteur extractif, la France finance le

Partenariat europeen pour les minerais responsables (EPRM), et l'lnitiative pour la

transparence des industries extractives (ITIE), ä I'origine de la norme ITIE, Standard mondial

de reference en matiere de transparence et de redevabilite. L'lndonesie fait notamment partie

de cette initiative. Cette norme impose de divulguer des informations sur l'ensemble de la

chaTne de valeur de l'industrie extractive - allant des conditions d'octroi des droits d'extraction

ä la maniere dont les revenus parviennent au gouvernement et profitent ä la population. La

France finance le Secretariat de I'ITIE, le deploiement d'experts dans certains bureaux de I'ITIE

et met en place un Fonds Equipe France pour renforcer la mise en oeuvre de la norme ITIE dans

certaines zones.

12. Le Gouvernement fran^ais entretient un dialogue permanent - au travers du reseau

diplomatique - avec les ONG mobilisees sur les sujets de conduite responsable des entreprises

comme avec les entreprises franyaises actives ä l'international. Dans l'esprit de ses

engagements internationaux, le ministere de l'Europe et des Affaires etrangeres suit avec la

plus grande attention les activites des entreprises ä travers nos postes et en banne intelligence

avec les autorites des pays concernes.

13. La France soutient et encourage la reconnaissance de l'importance du droit ä un

environnement propre, sain et durable, en particulier:

La France a vote en faveur de la resolution 48/13 du Conseil des droits de l'Homme des

Nations Unies du 8 octobre 2021 (CDH), aux termes de laquelle le CDH « [cjonsidere

que l'exercice du droit de beneficier d'un environnement propre, sain et durable est un

e/ement important de lajouissance des droits de l'homme » (pa r. 1) et « [c]onstate que le

droit a un environnement propre, sain et durable est lie ä d'autres droits et au droit

international existant » (par. 2).

La France a vote en faveur de la resolution 76/300 de l'Assemblee generale des Nations

Unies du 28juillet 2022, laquelle indique considerer « que /e c/roi't ä un environnement



propre, sain et durable fait partie des droits humains » (par. 1) et constater « que /e droit

ä un environnement propre, sain et durable est lie ä d'autres droits et au droit

international existant » (pa r. 2).

Le 4eme sommet des chefs d'Etat du Conseil de l'Europe (« Sommet de Reykjavfk ») des

16 et 17 mal 2023 a donne lieu ä une declaration politique, dont une des annexes note

« que /e droit a un environnement sam est inscrit de diverses manieres dans plusieurs

constitutions des Etats membres du Conseil de l'Europe et que le droit ä un

environnement propre, sain et durable est de plus en plus reconnu, notamment dans /es

Instruments internationaux, /es Instruments regionaux relatifs aux droits de l'homme, les

constitutions, /es legislations et /es politiques nationales » et par laquelle les chefs d'Etat

et de gouvernement se sont engages ä « renforcer notre travail au Conseil de l'Europe

sur /es aspects de l'environnement lies aux droits de l'homme, sur la base de la

reconnaissance politique du droit a un environnement propre, sain et durable en tant que

droit de l'homme ». La France defend l'adoption, par le Conseil de l'Europe, d'un

Instrument contraignant (protocole additionnel ä la CEDH et/ou Convention)

garantissant le droit ä un environnement propre, sain et durable.

Cree ä la suite du sommet de Reykjavik, le Groupe multidisciplinaire ad hoc sur

l'environnement (« GME ») a ete Charge d'elaborer une Strategie du Conseil de l'Europe

sur l'environnement. La France a participe ä l'elaboration de cette Strategie, qui a ete

adoptee le 14 mai 2025 par le Comite des ministres du Conseil de l'Europe

(CM/Del/Dec(2025)134/3b). La Strategie fournit des orientations aux institutions, aux

instances, aux programmes et ä l'administratjon du Conseil de l'Europe pour faciliter la

coordination de leurs travaux en vue d'atteindre cinq objectifs strategiques : 1)integrer

les considerations relatives aux droits humains dans les strategies, les Instruments, la

legislation, les politiques et les actions liees ä l'environnement, et vice-versa ; 2)

renforcer la bonne gouvernance democratique ; 3) soutenir et proteger les defenseurs

des droits humains environnementaux, les defenseurs de l'environnement et les

lanceurs d'alerte ; 4) prevenir et poursuivre la criminalite liee ä l'environnement ; 5)

proteger la vie sauvage, les ecosystemes, les habitats et les paysages.

14. S'agissant des produits chimiques, la France a participe ä l'adoption definitive du reglement

europeen REACH (n°1907/2006) pour proteger la sante humaine et l'environnement des

risques presentes par les substances chimiques. L'adoption de regles communes pourfavoriser

le developpement de l'industrie chimique europeenne doit notamment permettre

l'enregistrement, l'evaluation, l'autorisation et les restrictions des substances chimiques

dangereuses ou dont les donnees sont inconnues. A l'occasion de la revision du reglement dans

le cadre d'une procedure de simplification des normes initiee par la Commission europeenne,

la France soutient la rationalisation de ces obligations afin de faciliter leur mise en ceuvre par

les entreprises et, /n fine, la lütte contre les incidences negatives des produits chimiques sur la

sante et l'environnement.

15. La France a contribue ä l'adoption du Critical Raw Materials Act (« CRM Act ») par l'Union

europeenne le 23 mai 2024. Le CRM Act vise ä renforcer les chames de valeur de I'UE, et ä



garantir la responsabilite des projets, notamment en obtenant l'homologation des

certifications RSE. L'article 6 impose une gestion durable des projets, notamment en ce qui

concerne le suivi, la prevention et la reduction au minimum des incidences sur

l'environnement, la prevention et la reduction au minimum des repercussions negatives sur le

plan sociat gräce au recours ä des pratiques socialement responsables, y compris en matiere

de respect des droits de l'homme, des populations autochtones et des travailleurs.

16. La France promeut des Standards environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG)

dans les declarations d'intention sur les minerais critiques signees avec des Etats partenaires.

La France a signe 17 declarations d'intention avec des Etats partenaires, dont l'lndonesie.

II. Veuillez decrire, le cas echeant, les orientations aue le gouvernement francais a

transmis ä Eramet en matiere de respect des droits de l'Homme dans le cadre de ses

activites, conformement aux Principes directeurs des Nations unies rd^^

entreprises et aux droits de l'Homme. Ces orientations peuvent comprendre des

mesures telles aue la mise en oeuvre de processus de diligence raisonnable en matiere

de droits de l'Homme, la consultation des parties prenantes potentiellement affect^^^^^

et la remediation de tout impact neeatif. En particulier, indiquer si des orientations

ont ete fournies en ce aui concerne l'oblieation d'obtenir le consentement libre et

eclaire des populations autochtones avant l'apDrobation du proiet^ sur ^

traditionnelles, conformement ä la declaration des Natjpns unies sur les droits des

ßooulationsautochtones,

Reponse de la France :

L'Etat veille ä ce aue les entreprises dont il est actionnaire soient des acteurs economiques

responsables en termes sociaux et environnementayx.

1. L'Agence des participations de l'Etat (APE), qui exerce les missions de l'Etat actionnaire,

encourage la prise en campte de ces enjeux de responsabilite sociale et environnementale

(RSE) par les entreprises par le biais de ses representants au sein des organes de gouvernance.

2. En particulier, I'APE incite les entreprises ä se doter d'engagements clairs, declines dans une

feuille de route RSE ambitieuse et suivie par les instances de gouvernance de l'entreprise. Il est

par ailleurs attache ä ce que ses entreprises generent un impact societal positif et contribue

au developpement local.

3. L'Etat actionnaire agit en ce sens au sein du conseil d'administration d'Eramet, et soutient

la Strategie du groupe visant ä etre ä groupe minier responsable. En particulier, l'Etat

actionnaire est attentif ä ce qu'Eramet mette en oeuvre les mesures necessaires afin de

construire une chame de valeur responsable qui respecte ses engagements en matiere de

respect des droits humains.



III. Veuillez fournir des informations specifiaues sur les mesures eventuellement prises

par l'Ambassade de France en Indonesie pour soutenir les defenseursdesd^ de

l'Homme des communautes autochtones directement et indirectement affectees par

les operations minieres developpees par Weda Bav Nickel, dont Eramet est

actionnaire. Si aucune mesure de ce type n'a ete prise, en expliquer les raisons,

Reponse de la France :

La defense des droits de l'Homme est une priorite de la politiaue etrangere de la Francegu]

attache une importance particuliere au soutien aux defenseurs des droits de l'Homme ,

1. Cet engagement se traduit par des actions sur le plan politique et diplomatique et se

conjugue avec des actions de cooperation et de soutien sur des thematiques prioritaires.

2. A cet egard, la Strategie fran(:aise « droits humains et developpement », adoptee en 2018,

formalise une methodologie visant ä concevoir l'investissement solidaire et durable comme un

outil de soutien ä la mise en oeuvre des obligations internationales en matiere de droits de

l'Homme. L'approche fondee sur les droits humains guide l'elaboration et la mise en oeuvre de

tous les projets de I'AFD et des acteurs fran^ais de developpement, tous secteurs confondus.

Elle implique l'inclusion des communautes locales, l'exigence de respect des droits de l'Homme

et la mise en oeuvre d'un dispositif de prevention et de gestion des risques. En juin 2025, le

sixieme comite de pilotage de cette Strategie a ete convie afin d'echanger avec la societe civile

sur les perspectives d'action et le prochain bilan du plan d'action 2020-2024.

3. La promotion des droits de l'Homme est ainsi un objectif majeur de la politique fran^aise de

developpement. Cet objectif a ete inscrit parmi les 10 priorites du conseil presidentiel des

partenariats internationaux (CPPI) qui s'est tenu le 4 avril 2025. Cette priorite se traduit

egalement par des financements de la France ä des projets menes par la societe civile ä

l'etranger,

l V. Veuillez fournir des informations sur les mesures aue le eouvernement francais pre n d

ou envisaee de prendre pour earantir aue les personnes affecteespar les activites ä

l'etraneer d'Eramet aient acces ä des voies de recours efficaces, conformement aux

Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et au^A de

l'Homme

Reponse dela France:

La France aj"msen place des mesures permettant aux victimes d'incidences eraves des activites

des entreprises d'obtenir reparation.

1. Le droit fran(:ais permet aux victimes d'obtenir la reparation des dommages qu'elles auraient

subi en engageant la responsabilite civile de la personne physique ou morale ä laquelle ces

faits sont imputables (articles 1240 et suivants du Code civil). Des dommages-interets peuvent

ainsi etre octroyes aux victimes. Par ailleurs, les victimes d'un meme dommage peuvent agir

collectivement en matiere de consommation (loi n°2014-344 du 17 mars 2014), de santo et

d'environnement (loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016).



2. La responsabilite penale des personnes morales peut egalement etre engagee en droit

fran^ais, aux termes de l'article 121-2 du code penal.

3. Les personnes ayant interet ä agir peuvent egalement engager la responsabilite de

l'entreprise sur le fondement de la loi fran(:aise sur le devoir de vigilance (article L225-102-5 du

code de commerce). Les assignations sont nombreuses et les contentieux sont traites par des

chambres dont les magistrats sont specialises, au tribunal judiciaire et ä la Cour d'appel de

Paris.

4. La loi n°2020-1672 du 24 decembre 2020 relative au Parquet europeen, ä la justice

environnementale et ä lajustice penale specialisee a permis de renforcer la specialisation des

acteurs judiciaires en matiere de droit penal environnemental, avec la creation de pöles

regionaux dans chacune des 36 cours d'appel (PR.E), ainsi que de renforcer et rationaliser les

prerogatives de policejudiciaire reconnues aux fonctionnaires et agents habilites en la matiere

via notamment la creation du Statut d'officier judiciaire environnemental. La loi du 24

decembre 2020 a aussi introduit un mecanisme transactionnel de convention judiciaire

d'interet public en matiere environnementale (CJIPE), applicable aux personnes morales. La

CJIPE a ete elaboree pour permettre le traitement efficace et rapide des procedures ouvertes

pour des atteintes graves ä l'environnement, le prononce d'amendes adaptees, et la reparation

du prejudice ecologique dans le cadre d'un programme de mise en conformite.

5. A cejour, 37 CJIPE ont ete homologuees. Le montant total des amendes d'interet public

prononcees en cette matiere est ä cejour de de 3 290 963 euros, soit un montant moyen de

88 944 euros d'amende par affaire. Sur l'ensemble des CJIPE homologuees, neuf d'entre elles

prevoient la mise en place d'un programme de conformite de la personne morale sur plusieurs

mois, sous le contröle des Services competents du ministere de l'environnement ou de l'Office

frani;ais de la Biodiversite (OFB). La CJIPE permet une reponse penale rapide puisqu'un delai

moyen de moins de deux ans separe le fait generateur de l'infraction de l'homologation de la

CJIPE.

6. En suite de la reforme du 24 decembre 2020 et pour l'accompagner aupres desjuridictions,

la circulaire du 11 mai 2021 visant ä consolider le role de lajustice en matiere environnementale

est venue rappeler et actualiser les orientations de politique penale en matiere d'atteintes ä

l'environnement, centrees autour de la mise en place d'une coordination etroite, pour la

definition d'une politique penale adaptee aux enjeux environnementaux locaux, entre les

autoritesjudiciaires et administratives. Les parquets sont ainsi appeles ä definir, en s'appuyant

sur un etat des lieux partage, les priorites du ressort et les sujets justifiant une attention

particuliere de l'autorite judiciaire et des Services repressifs, et ä y apporter une reponse

adaptee axee sur la recherche systematique de la remise en etat du milieu, l'engagement de

poursuites contre toutes les atteintes graves ou irreversibles ä l'environnement, et le

developpement d'alternatives aux poursuites pedagogiques dans les autres cas.

7. La loi du 22 aout 2021 portant lütte contre le dereglement climatique et renforcement de la

resilience face ä ses effets est venue completer cette mise ä niveau organisationnelle par la

creation de trois delits generaux de mise en danger de l'environnement (article L. 173-3-1 du

code de l'environnement) de pollution des milieux et d'ecocide, ayant vocation ä s'appliquer

aux dommages les plus graves (articles L. 231-1 et L. 231-3 du code de l'environnement), et



proceder ä un renforcement general des sanctions par une aggravation de l'echelle des peines

et par l'assimilation, au regard de la recidive, des infractions relatives ä la pollution des eaux.

La responsabilite penale des personnes morales a particulierement vocation ä etre engagee

pour ce type de delit, soit en qualite d'auteur principal soit en qualite de complice.

8. S'agissant des questions de conduite responsable des entreprises, le PCN France de I'OCDE

propose egalement, avec l'accord des parties concernees, l'acces ä des moyens consensuels et

non contentieux comme la conciliation ou la mediation. L'examen des dossiers qui sont portes

ä la connaissance du PCN, appeles « circonstances specifiques », se concretise sous la forme

d'une serie de consultations entre l'entreprise concernee, la partie ayant saisi le PCN et

l'ensemble des membres du PCN./.


